
Code minier (nouveau)

Article L171-1

Version en vigueur depuis le 25 août 2021

Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 75

Version en vigueur depuis le 25 août 2021

PARTIE LÉGISLATIVE (Articles L100-1 à L691-6)
LIVRE IER : LE RÉGIME LÉGAL DES MINES (Articles L111-1 à L192-35)
TITRE VII : SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET POLICE DES MINES (Articles L171-1 à L178-1)
Chapitre Ier : Champ d'application (Articles L171-1 à L171-3)

Article L171-1

L'Etat exerce une police des mines, qui a pour objet de contrôler et d'inspecter les activités de recherches et d'exploitation
minières ainsi que de prévenir et de faire cesser les dommages et les nuisances qui leur sont imputables, d'assurer la
bonne exploitation du gisement et de faire respecter les exigences et les intérêts mentionnés à l'article L. 161-1 et les
obligations mentionnées à l'article L. 161-2 et par les textes pris pour leur application. Pour l'exercice de cette police,
l'autorité administrative s'appuie sur les inspecteurs de l'environnement bénéficiant des attributions mentionnées au 2° du II
de l'article L. 172-1 du code de l'environnement.
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Article L171-2
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Création Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. Annexe

Version en vigueur depuis le 01 mars 2011

PARTIE LÉGISLATIVE (Articles L100-1 à L691-6)
LIVRE IER : LE RÉGIME LÉGAL DES MINES (Articles L111-1 à L192-35)
TITRE VII : SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET POLICE DES MINES (Articles L171-1 à L178-1)
Chapitre Ier : Champ d'application (Articles L171-1 à L171-3)

Article L171-2

Sont soumis à la surveillance administrative définie à l'article L. 171-1, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, tous les travaux de recherches ou d'exploitation, qu'ils soient ou non entrepris sous couvert d'une autorisation ou
d'une déclaration, y compris dans le cas où leur auteur n'est pas détenteur du titre minier.

La police des mines s'étend aux installations de surface qui sont le complément nécessaire des travaux et à l'ensemble des
installations qui constituent des éléments indispensables à l'exploitation au sens de l'article L. 153-3, sans préjudice des
autres polices.
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